
 
 

Match de SELECTION CATEGORIE U16 G 

(Joueurs nés en 2003) 

Contre FC ISTRES U17 

Mercredi 12 DECEMBRE 2018 à 15h30 

Rendez-vous à : 14h15 au stade  La Gardi 
Avenue Marius Joly 13530 TRETS 

 

Encadrement régional : 

Laurent LAUZUN – CTR PPF Ligue Méditerranée 
Stéphane FRANCOIS – CTR Ligue Méditerranée – Responsable de la sélection 
Maurice PINERI – Membre Ligue Méditerranée 
A désigner - Kiné 

 
***** 

 

JOUEURS CONVOQUES  
 

NON PRENOM CLUB 

CAISSON Mael A.S MONACO F.C. 

ABIBA SEFU Nathanael A.S MONACO F.C. 

PLATRET Aurélien A.S. MONACO F.C.  

GOUMOT Emric MOUGINS F.C. 

CORNILLON Hugo MOUGINS F.C. 

DUPONT Hugo O.MARSEILLE 

COQU Thiago O.MARSEILLE 

CHADHULI Naim O.MARSEILLE 

LOUCHET Tom ISTRES F.C. 

ANDRES Enzo ISTRES F.C. 

KAJAOUI Yanis LE PONTET Gd AVIGNON 

CHABBI Driss MARIGNANE-GIGNAC F.C. 

GALMAMI Samir O.G.C NICE 

HELAL Kylian O.G.C NICE 

MENEZES Enzo O.G.C NICE 

BENAHMED Fares PAYS D'AIX F.C. 

DE SANTI Jordan SP.C. D'AIR BEL 

LIENARD Yann SP.C. D'AIR BEL 



 
Les joueurs issus de la Ligue Corse susceptibles d’être retenus seront convoqués pour le 
match du 30/01/2019 
Les joueurs susceptibles d’être convoqués à un rassemblement National ne sont pas 
convoqués. 
 
Objectifs: 

- Suivi et évaluation de la  promotion 2003 (joueurs connus et identifiés lors du 
parcours en U15 ou identifiés lors de phases de détection cette saison)) dans le Plan 
de Performance Fédéral 

- Sélection d’un groupe de joueurs pour 2 matchs de préparation en vue de préparer 
les Inter-Ligues (19 au 21 Février 2019 à Châteauroux) 

 
Se munir :  

- Équipement complet de footballeur (1 tenue sera prêtée aux joueurs)  

- Protège tibias (obligatoires)  

 

Planning Prévisionnel U16 G 

 

 

 

 

 

 

 

 

***** 

IMPORTANT : En cas d’indisponibilité ou pour tout renseignement complémentaire : 

Laurent LAUZUN 06.12.64.40.17 ou Stéphane FRANCOIS 06.03.65.37.01 

N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force 

majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des 

dispositions de l’article 175 des Règlements Généraux 

 
**** 

Journées Régionales avec U15 n-
1 sur liste Inter Ligues saison 
2017.2018 
29 Août 2018 
26 Septembre 2018 
 
Stage préparatoire (U15 n-1 + 
joueurs détectés en District) 
29 au 31 Octobre 2018 
 
Matchs amicaux 
 Mercredis 12 Décembre 2018 et 
30 Janvier 2019 

Rassemblement Inter Ligue 
1 équipe MED/CORSE 
(max 8 joueurs issus des clubs 
professionnels) 
14 joueurs + 2GB 
19 au 21 Février 2019 à CHATEAUROUX 
 
 


